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N° 75 100 PM.SGG.SL r, j
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~) E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la

République à approuver l'Accord commercial entre le
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gou-
vernement de la République populaire démocratique

de Corée signé à Pyong-Yang, le 16 mai 1974.

-------.~---------------_.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

VU là Constitution,

Il) E CRE T E

ARTICLE 1ERo~ Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret, sera présen-
té à l'Assemblée nationale par le Ministre des Affaires étrangères qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre d'Etat, chargé des ~ela--
tions avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution ùu
présent décret.

'.Fait à Dakar, le 22 JANVIER 1975

.-
Par le Président de la République

le Premier Hinistre
.'

.• j,. .. ' .
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~éopold Sédar SENGHOR

Abdou DIOUF

Le Ministre des Affaires étrangères Le Ministre dfEtat, chargé des
relations avec les Assemblées
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1\.ssane·...SECK
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Cf loi n° 1975/40 03 avril 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



','

)

,l~
;,<

MINISTERE DE5 AFFAIRES .ETRANGERES

/ L··- X P 0,'3 E DES /)/)0 TIF S

du projet de loi autorisant le Pl~€sident de la République

à approuver 1raccord cornrne r cie.I entre le Gouvernement

de la République du Sénégal et le GouvE:lrnerpent de la Ré-

publique Populaire Démocratique de Corée, signé à Pyong

YaIlg, le 16 Mai 1974. -

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouverne-

ment de la République Populaire Dém.ocratique de Corée désireux de renfor-

cer leurs relations d "arniti é et de développer Leur s relations économiques

et commerciales ont signé le présent accord à Pyong-Yang, le 16 Mai J. 974-.'

Aux te rrn es de 1'a.cco r d, les deux Gouvernements s rCl'lgagent
à prendre toutes les mesures nécessaires pour favoriser leurs échangea dans

le cadre des Liste s 1tA.1t et "BII figurant en annexes.'

Il s décident en outre de s raccorder le traitement de la riatdon

la plus favorisée à L'e.xcfuaion;

- des avantages que 1"un deux accorde ou accordera aux pays limitrophes

pour faciliter le trafic f'ronea l ie r

- des avantages découlant ci rune union douanière ou ci rune zone de libre échan-

ge, conclus ou qui pourront être conc.lus ult érleur-ernent.

'l'. .
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Les detax Gomre'rrieme'~J~délivrerOl;t Ie.sbeevets et Ies licen-
.... ~~ ~ '-, _ ..._.":" ~~ .- ''-:_"!"'~''''~'''~'_._~~.- ., ...•...,.....--'-_.-••..- ~--~-.,..,.., ~:--,....,...... '"r'C -- ,:_"'"'C"'- =: ~._.-, .__~-_. _~.:~

ces d'importa~iQn et ci'expol~tioris n~cessa'irès pou r faciÙter. ces échanges:

Les deux Gouvernements exempteront des droits de douane

et de taxes sur la base de la réciprocité:

- les, modëfe.s et échantillons destinés. aux foiie~ et exposftîons

- les objets destinés à la réalisation des essais et expérimentations

- les objets importés da nn le cadre des s tipula.tioris relatives à la coopé-

ration scientifique et techl·1Î.que.

- les films de publidté commerciale et autres matières à usage publicitaire

commercial.

Les paiements résultant de ces échanges seront effectués en

monnaie librement convertible,

Afin d'assurer la bonne exécution de cet accord, il sera insti-

tué une commission m.ixte qui pourra proposer toute mesure susceptible de

favoriser le développement des échanges.

Cet accord, conclu pour une durée de trois ans, renouvela-

ble par tacite reconduction entre .daris la .ca dr-e de l'ouverture du Sénégal

à tous les pays, pour le développement de ses relations amicales,

ques et commerciales pour le mieux être du peuple:

.. .economl-

.r.
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loi aut;rl-s~nt le':Pr€slderii de.'1t!Ré'pùbÙq~è
t, d __ '; " .•~ , . :., l' • :~, ;;;:''<-;-' . '_':. .

~ ••.•• , .••• ~._.,._.""''''''' --c.,

DAKAR, le

Le Ministre des Affaires Etrangères

"•.P""

."'''/
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Assane SECK

pr ojet-de

, /
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ASSE~ffiLEE NATIONALE

4ème LEG ISLATURE

PIŒMIERE SESS ION EXTRAORDINAIRE DE 1975

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'intercommission constituSe par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la Législation, du Travail. des Affaires Economiquess

des Finances. des Travaux Publics. de l'Information et de l'Education

sur

le PROJET DE LOI N° 7/75 autorisant le Président de la République
à approuver l'accord commercial entre le Gouvernement de la Républi-
que du Sén0gal et le Gouvernement de la République Populaire Démocratique
de Corée signé à Pyong-Yang, le 16 Mai 1974.-

Par

~ü. Abdoulaye NIANG

Rapporteur
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Monsieur le Pr2sident,

Nes Chers Collègues,

Le 16 Hai 1974 à :t'yong-Yangle Gouvernement de la R2publique
du S~n&gal et le Gouvernement de la R6publique Populaire D6mocrati;ue
de Corée ont sign8 un accord commercial au terme duquel ils s'engagent
à prendre toutes les mesures n6cess3ires pour favoriser leurs échanges
dans le cadre des listes "A" et flB" annexés à l'accord.

Ils ont d~cidé de s'accorder le traitement de la nation la
plus favoris2e à l'exclusion:

- des avantages que l'un d'eux accordera aux pays limitro-
phes pour faciliter le trafic frontalier

- des avantages d3coulant d'une union douanière ou d'une
zone de libre échange, conclus ou qui pourront être conclus u1t6rieu-
rement.

Les échanges s'effectueront conformément aux lois et régle-
ments en vigueur sur la base de contrats entre les personnes physiques
ou morales des deux pays, habilitJes à s'occuper de commerce extérieur.

Les deux Gouvernements d6livreront les brevets et les licen-
ces d'importation et d'exportation nécessaires pour faciliter ces
échanges.

Ils exempteront des droits de douane et de taxes sur la base
de la r~ciprocit~ :

- les modèles et ~chantillons destinés aux foires et expo-
sitions

- les objets destin&s à la réalisation des essais et expé-
rimentations ;

- les objets importés dans le cadre des stipulations rela-
tives à la coopération scientifique et technique ,

.0./0.0
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- les films de publicité cor::rrnercialeet autres matières à

usage publicitaire conmercial.

Les paiements sont effectu2s en monnaie librement convcr-
tible.

Il sera institu0 une commission mixte qui pourra proposer
toutes mesures susceptibles de favoriser le développement des3chanees.

Cet accord~ conclu pour une durée de trois ans. renouvelable
par tacite reconduction entre dans le cadre de l'ouverture du S6n6gal
à tous les pays9 pour le dôveloppement de ses relations amicales~
économiques et c~ercié1les.

Aussi votre intercommission a-t-elle adopté le proiet de
loi nO 7/75 et vous demande d'en faire autant.

Abdoulaye NIANG.
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I1~V
REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
o

IL IL..J o
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 8

autorisant le Président de la République à

approuver 11accord commercial entre le Gouver-
nement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de la République Populaire Démocra-
tique de Corée signé à Pyong Yang, le 16 Mai
1974.-

L1ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Mardi 18 Mars 1975 la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à

approuver l'accord commercial entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République Populaire Démocratique
de Corée signé à Pyong-Yang le 16 Mai 1974.-

DAKAR, le 18 Mars 1975

LE PRESIDENT DE S5~NCE

Samba GUEYE.

--..
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ACCORD CmmERCIALENTRE

LE C::OUVER.NEMENTDE LA REPUBLIQUEDU SENEGAL

ET LE GOUVJ;::;mJEMENTDE LA. rœ:PUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE Dg COPtEE

-------ooO.1J;Ooo-----'----

En vue de renforcer les relations d r arai, tié entre les

deux pays et de développer le:::: relations économiques et commerciales

sur la base Clef!principes de l' égalité et de l'e.vantage réciprogue,

le Gouvernement de la Iœpublique du Sén.égal et le Couvernenen t de la

République Populaire Démocratique lie Corée sont convenus de ce qui

suit:

ARTICLEPREMIER

Les deux parties prendront les mesures nécessaires pour

échange r les marchandises :i.nscri tes dans les annexes "A" et "B",

CJui sont partie intégrante du présent Accord.

Les marchandises susceptible,'] d'être eX1;lortées <le la

République Populaire D&illocratique de C01'88 vers la R6In:bliquG du

Sénégal f'ugur-orrt dans la liste "A" et les rnarchancUses susceptibles

d' être exportées de la République du Sénégal vors la Rùpublique

Populaire Démocratique de Corée îugurent dans la liste "B".

Les li$tes "Ali et IIB" ne sont pas limitatives •

. . ./2.
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ARTICLE 2.-

Le Gouvernement de la République du Sénogal et le Gouvernement
de la République Populaire Démocratique de Corée décident de s'accorder
le traitement de la nation la ~ilus favorisée dans le domaine des
échanges commercial~. Les dispositions susmentionnées ne s'appliquent
pas :

a).- aux avantages que l'un des Etats contractants
accorde ou accordera à l'avenir aux pays limitrophes
pour- faciliter le trafic frontalier,

b) - aux avantages découlant d'une Union Douanière ou d'une
Zone de libre-échange conclues ou qui pourront être
conclues dans l'avenir par l'uh des Etats contractants.

ARTICLE 3.-

Les échanges de marchandises entre les deux pays s'effectue-
ront conformément aux lois et_réglements en vigueur, par la conclusion
de contrats entre les personnes physiques ou morales résidant au
Sénégal et les compagnies commerciales résidant en République Popu-
laire Démocratiaue de Corée et habilitées à s'occuper de connerce
extérie1.'.r.

ARTICLE 4.-

Les deux parties contractantes délivreront dans le cadre
des lois et réglements en vi~leur dans chaque pays, les licences
d'importation et d'eX~:~Jortat~onen vue de faciliter les échanges
commerciaux entre les deux paye. _.. /3.
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Les mar-chand.ises devront êtrè originaires et en provenance
des deux pays.

ARTIC:r..f1 5.-

Les deux parties contractantes exempteront de ~roits de
douane et taxes, sur la base dG la réci:procité et dans le cadre
de lois et réglements en vig'l.wurclans chaque pays, les marchandises
suivantos :

a) - Les modè Lee et échantillons de marchandises destinés
aux expositions et foires àcondition qu'ils ne soient
pas vendus,

b) - Les objets destinés à la r~alisation des essais et
des expérimentations,

c) - Les objets importés dans le cadre des stipulations
relatives à la coopér~tion scientifique et technique,

d) - lGS films de publicité commer-cf.a Le et autres na t Lè ree .
à usage publicitaire cOIilDercial.

~",,~}tf:..
1"::,
Î

ARTICLE 6.-

Chaque partie contractante facilitera, sur son territoire,·
l'organisation deoires et exoosi tions par l'autre partie contrac-
tante.

. .. /4.
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ARTICLE 7.-

-- -----.I.a-s----J;laieme.n.ts -afi:érenta-~---.comme.rciales
entre les deux parties contractantes se feront en dévises librement
convertibles.

-•...._~•..~-_.-
AllTICLE 8.-

Chaque partie contractante accordera dans le cadre
de ses lois èt réglements en vigueur toutes les facilités possibles
pour le transbordement, l'cntreposa~e et le transit des marchandises
destinées à l'autre partie contractante.

A,.-qTICLE9.-

Afin d'assurer la bonne exécution des dispositions
du présent Accord, il est institué lune commission mixte entre
les deux pays.

Cette commission qui se réunira alternativement dans
la capitale de l'un ou l'autre Etat, à la demande de 1'1.1 e des
parties contractantes, sera composée des Représentants des Gouverne-
ments é!.esdeux pays.

Elle pourra proposer toutes nesures susceptibles de
favoriser le développement des échanges entre les deux pays.

ARTICLE 10.-

Les dispositions du pr'éaerrt Accord demeurant ap-:;JJ.icables

... /5.
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même après son 8x~}ürl'tion1)OUr tous les contrats concLun durant
la période d.e 02. validité nais qui n'auront pas été entièrerlent
ex~cut6s le jour fe son expiration.

ARTICLE 11.-

Le présent Accord. peut être mod.i f'Lé ou conp.Lé té d'un
cODIllunaccord entre les deux parties par ~crit.

fu'1TJ ÇLE 12;-

Le présent Accord prendra effet è.ès la date de notification
rautue l.Le de son approbation selon los procédures prévues par les lois
en vigueur dans chacune des detŒ parties contractantes.

Il demeure valable pour une période d'un an à conpter
è.eson entrée en vigueur.

Il est renouveloable d'année en année par tacite réconduc-
tion, aauf dénonciation par écrit ètel'une ou l'autre partie contrac-
tante, 3 Bois avant l'ex:Diration du présent Accord.

Eait à Pyongyang le 16 Hai 1974 en double exenplaires
originales en langues française et coréenne, les deux teJ~tes faisant
également foi.

Pour le Gouvernenent de
la République du Sénégal

Pour le Gouvernement de la
Républiliue Populaire Dénocra-
tique de Corée

Ninistre des Affaires Vice-preDier einistre
nu Consei L (',el'AdministrationEt:re.nG"ères

A~sane SECK Tchoe D,iai Ou

~
,1.~
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;/ LISTE "A"

~

'.

.-'I>1archandises_~~.:3_g_~pi~_'e!~_l?_.c;l_~~J;J'€}..~;:al.orté~~ ..clê_l.a...-EP..publ.i-
Que P0j1111ai "Ce .1)(;:.mo.c.r:.o~±quede Corée vers la Répub'l.Lque du Sénégal •

.--_ ....••.:...__ .__ .-

1. Machines-outils et outils
-------_. 2. Nachines et ap:r,>areilsagricoles

-~.&:rEj,.13ements-d !.irxigation
4. noteurs électriques, transflUrmateurs et autres

équipements électriques
. 5. Fils de fer et Produits en acier

6. Fonte
7. Zinc électrolytique
8. Produits pharmaceutiques et produits chimiques
9. Porcelaines

10. Vitres
11. Articles d'usage courant en fer
12. Broderies et objets d'art
13. Houblon
14. Insan de Koryo et Produits d'Insam
15. Plantes médicinales
16. Divers.
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LI3TE "B"

r.1archartdisessusceptibles d'être exportées de la République
du Sénégal vers la République Populaire Déraocr-at Lque de Corée.

1. Ar2,chides et huile el' arachide
2. Tourteaux d'arachide
3. GODilleArabique
4. Sel
5. Phosphates
6. Engrais
7. Matériels agricoles
8. Cuirs et Peaux
9. Ciment

10. Âl21ienteciment-
11. Coton
12. Produits Textiles
13. AliE18nts pour Bétail
14. Divers.

:ii'

-~--
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